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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102726

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-102726

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-90200

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sytral Mobilités - TransportNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009638600020N° National d'identification : 
LyonVille : 

69487Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Tramway Express de l'Ouest Lyonnais - Accord Cadre à bons de commande - Intitulé du marché : 
Réalisation puits gros diamètre Objectif MATEX

45120000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La mission confiée au Titulaire comprend notamment : &amp;gt;La Description succincte du marché : 
réalisation de puits de diamètre de 800mm, tubés intégralement, sur des hauteurs variant de 24 à 35m 
selon le puits, &amp;gt;Le prélèvement d'échantillons représentatifs dans toutes les couches de sol 
traversés : remblais, alluvions, argiles sableuse, sables argileux compacts du Miocène (molasse), &amp;
gt;Le prélèvement d'échantillons dans le but d'analyses laboratoires (dont des analyses pollution), 
&amp;gt;Le stockage sur site puis évacuation des échantillons prélevés, &amp;gt;La réalisation d'un 
essai d'épuisement de nappe dans la molasse du Miocène sur le puits de Ménival uniquement. &amp;gt;
_Accord-cadre conclu avec un opérateur économique et exécuté au fur et à mesure de l'émission de 
bons de commande. Il est conclu : pour une durée de 30 mois à compter de sa date de notification; 
sans montant minimum et avec un montant maximum de 120 000,00 euro(s) HT pour toute sa durée. Il 
est n'est pas reconductible

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102726
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102726
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 22/09/2025 à 16h00, lire 01/10
/2025 à 16h00

16/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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